
   

 La grande alliance 

 CONTRE LE VOTE DES TRAVAILLEURS ! 
  A la suite des élections professionnelles, ce mercredi 17 Octobre à donc eu lieu la mise 
en place des élus de proximité nouvelle mouture, censé remplacer les anciennes 
instances DP et CHSCT de site. Donc:  98 délégués  DP+CHSCT avant la mise en place du 
CSE, contre 22 délégués de proximités aujourd’hui, tous syndicats et collèges confondu. 

Avant 116 délégués 

membres CHSCT élus DP titulaires + suppléants élus CE titulaires + suppléants 
 Annecy     6  Annecy   10 + 10   
Seynod     7 Seynod     9 + 9  
Meythet   4 Meythet   7 + 7  
Argonay   4  Argonay   7 + 7  
Cran          3  Cran          4 + 4  

Total:  24 membres Total       37 + 37 Total:           9 + 9 
 

Aujourd’hui seuls les délégués du CSE ont été élus par l’ensemble des travailleurs en CDI. 
Les délégués de proximités des sites, eux ne sont pas élus par les travailleurs mais par les 
membres du CSE. Ce qui est nettement moins démocratique ! 

délégués de proximité CP2S CSE titulaires + suppléants 
Annecy                        6 élus  
Seynod                        6 élus  
Meythet                      3 élus  
Argonay                      4 élus  
Cran                            3 élus  

Total 22 élus Total     17 + 17 
Aujourd’hui seulement 57 élus 

Malgré que le vote des salarié (e) s qui avait mis en première organisation syndicale pour 
le premier collège ouvrier, SUD et la CGT en deuxième. Les syndicats CFE-CGC, CFDT, FO 
se sont alliées pour encore réduire le nombre de délégués de proximité revenant à SUD 
et à la CGT. 

Résultat, la CFDT se retrouve avec le double de délégué de proximité et pire encore 
puisque SUD n’est plus présent sur Argonay et la CGT n’est plus présente sur Meythet. 

La direction avec la complicité des syndicats CFE-CGC, CFDT, FO qui ont signés l’accord CSE 
nous privent de nombreux représentants dans les sites et les ateliers. 

Nous sommes capables de nous organiser pour défendre nos droits et nos intérêts ! Pas 
question de laisser passer des attaques contre nous sur la durée du temps de travail, les 
heures supplémentaires, nos horaires et les rémunérations.                             22/10/2019 


